
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS 

Marc, DERONT-BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie 

à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Les communes et l’INSEE mènent conjointement les opérations de recensement de la 

population. 

 

Depuis 2004, une nouvelle méthode s’est substituée au comptage traditionnel 

organisé tous les sept à neuf ans. Il s’agit d’une technique d’enquêtes annuelles de 

recensement.  

C’est la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 – titre V – article 156 à 158 – relative à la 

démocratie de proximité qui en fixe les règles. 

Le décret n° 2003-485 publié au Journal Officiel du 8 juin 2003, modifié par le décret 

n° 2019-1302 du 5 décembre 2019 définit les modalités d’application de la Loi.  

L’arrêté du 19 juillet 2007 encadre la diffusion des résultats du recensement de la 

population. L’arrêté du 3 juin 2021 portant application des articles 27 et 28 du décret 

n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les modalités de réalisation de la tournée de 

reconnaissance des enquêtes annuelles de recensement.  

 

L’objectif est de mettre à disposition des résultats réguliers, récents et fiables sur la 

population et les logements. 

 

Les enquêtes de recensement sont réalisées par des agents recenseurs. Ces agents font 

partie du personnel communal, affectés à cette tâche ou à défaut par du personnel 

recruté à cette fin. 

 

Pour l’année 2022, la campagne se déroulera du 20 janvier au 28 février 2022, 

période au cours de laquelle 600 logements répartis sur 115 adresses communales 

devront être recensées. L’INSEE préconise un agent recenseur pour 250 à 280 

logements. Une formation de 2 jours ½ sera dispensée à compter du 3 janvier 2022 et 

une restitution est prévue à la fin de la campagne. 

 

Une dotation forfaitaire d’un montant de 2 412 euros sera versée à la Commune par 

l’INSEE au titre de l’enquête de recensement 2022. 

 

Il est proposé de reconduire le dispositif habituel pour l’année 2022 et de maintenir 

les montants des rémunérations allouées à l’agent coordonnateur et aux agents 

recenseurs comme suit : 

 

…/… 

  

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 09 DECEMBRE 2021 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

N° 2021-330 
 
 

NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

32 
 
 

 

OBJET 
 

Campagne de recensement 2022 – 

Dispositif de l’enquête et rémunération 

des agents recenseurs et de l’agent 

coordonnateur  

 

 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

- 1 agent coordonnateur interlocuteur de l’INSEE pendant toute la période de recensement du 3 janvier 2022 au 

28 février 2022, nommé par arrêté qui percevra une indemnisation de 1 350 euros nets pour l’exercice de la mission de 

coordination ; 

 

- 3 agents recenseurs chargés de la réalisation des opérations comprenant notamment la collecte pour chaque logement des 

questionnaires recueillis, nommés par arrêté, qui percevront une indemnisation de 1 100 euros nets pour la réalisation des 

missions de collecte. 

 

Ce rapport a été présenté pour avis aux membres du Comité Technique en séance du 19 novembre 2021. 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- AFFECTE en priorité à cette mission, quatre agents communaux, qui en plus de leur travail habituel, auront en charge, 

sous le contrôle de l’INSEE, de participer à toutes les opérations nécessaires au recensement ; 

 

- à défaut, RECRUTE des agents vacataires du 3 janvier au 28 février 2022 qui participeront à toutes les opérations 

nécessaires au recensement ; 

 

- FIXE leurs conditions de rémunération comme suit : indemnisation de 1 100 euros nets pour les agents recenseurs et 

1 350 euros nets pour l’agent coordonnateur ; 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 16 décembre 2021 et sera publiée au recueil des 

actes administratifs de la Commune. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 16 décembre 2021 

Le Maire, 

 


